
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          6  

Séance Ordinaire du 16 NOVEMBRE  2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          0 

Et le seize du mois de NOVEMBRE ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   10/11/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. SCHMALTZ E. PAYAN 

L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :  LOUVION C. à LAUGIER N. 

 GALLO C. à SPAGNOU D. 

 JOURDAN E. à  REYNIER C. 

 MUNS A.  à PAYAN L. 

 BOY JP.  à TEMPLIER JP. 

 JAFFRE S. à CLEMENT JL. 

 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2023-11-22-PEPL 
 

OBJET : Changement du règlement de fonctionnement de la crèche clair de lune avec l’inclusion de la 
modulation d’agrément accordée par les Services de la Protection Maternelle et Infantile des AHP 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’une demande de modulation de l’agrément des places pour la 

crèche Clair de Lune a été faite aux services de Protection Maternelle et Infantile le 21 septembre 2023 et 

accordée par le même service le 09 octobre 2023.  

 

Cette modulation permet une efficience dans le taux de remplissage de la structure et se décline comme suit :  

Les lundi, mardi, jeudi et vendredi :  Le mercredi : 

Horaires Nombre de places  Horaires Nombre de places 

De 7h30 à 8h 
De 8h à 8h30 
De 8h30 à 17h 
De 17h à 17h30 
De 17h30 à 18h15 

5 places 
10 places 
15 places 
10 places 
5 places 

 De 7h30 à 8h 
De 8h à 8h30 
De 8h30 à 17h 
De 17h à 17h30 
De 17h30 à 18h15 

5 places 
10 places 
12 places 
10 places 
5 places 

 

Cette nouvelle disposition dans l’agrément prendra effet au 01 janvier 2024. 

 
OUÏ CET EXPOSE ET APRES EN AVOIR DELIBERE 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 
 

- DÉCIDE de valider ce nouvel agrément pour la crèche clair de lune 

- AUTORISE M. le Maire à signer le nouveau règlement de fonctionnement prenant en compte cette 

nouvelle disposition de l’agrément de places 

- DIT que cette nouvelle disposition prendra effet au 01 janvier 2024  
 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 


